
 
 

 

         Le 15 septembre 2022 

 

Communiqué de presse  

Cas d'un ressortissant Guinéen actuellement retenu au CRA de Vincennes 

 

Le médecin de l’OFII a été saisi pour rendre un avis dans le cadre d’une demande de protection contre 

l’éloignement de Monsieur X, ressortissant guinéen.  

Il a rendu un avis favorable le 18/02/2022 pour ce ressortissant guinéen  afin de lui permettre de se 

faire soigner. 

Ce ressortissant guinéen, selon ses déclarations, serait en France depuis 2015, mais aucune demande 

de titre de séjour pour soins n’a été déposée à l’OFII.  

Le médecin de l’OFII a été saisi 6 mois plus tard, le 23 aout 2022 d’une nouvelle demande de protection 

contre l’éloignement par ce ressortissant. Au vu des données médicales qui lui ont été fournies, le 

médecin de l’OFII a constaté que ce ressortissant n’a pas de traitement pour sa pathologie et qu’il a 

cessé son suivi médical. 

En Guinée, il existe un programme de lutte contre le VIH gratuit et 88% des personnes se sachant 

séropositives bénéficient d’un traitement antirétroviral (source Onusida 2022). Les principaux 

traitements essentiels efficaces y sont accessibles (Liste médicaments essentiels de l’OMS ; Rapport 

sur l’accès aux soins en Guinée 2019, source MEDCOI). En conséquence, le médecin de l’OFII a estimé 

que ce ressortissant guinéen peut bénéficier des soins adaptés et d’un suivi pour sa pathologie en 

Guinée. 

 



Source MEDCOI : Rapport Accès aux soins en Guinée 2019 (publique sur leur site) , dont VIH en p 92

 

 

Source ONUSIDA 

 

 


